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Délibérations relatives à la Formation 
Professionnelle 

 
Commission paritaire de la branche des Activités de 

Marchés financiers 
 

Réunion du 30 avril 2020 
 
 

 

 

 

Etaient présents : 

 

Pour l’AMAFI Pour les Organisations syndicales 

 

MM.  Jean-Bernard Laumet CFDT Bourse : Sylvie Larrède 

Mmes Isabelle Cocquart CFTC MF: Loubna Daoudi 

  Clio Cordaville CGC MF :  Gonzague Guez 

  Mélanie Rufino FO Bourse : Philippe Legendre 

  SPI MT:  Isabelle Fauvel-Longo 

   

 

 

             Président de séance : M. Jean Bernard Laumet  

 

Secrétaire de la Commission paritaire : Mme Alexandra Lemay-Coulon 

   

Participait également : Mme Ashley Berne   

     

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Détermination des nouveaux niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage 

2. Préparation du plan de réalisation des études prospectives en lien avec l’OPCO 

3. Point sur la désignation des experts de l’apprentissage 

4. Questions diverses 
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I. Délibération relative à la détermination des nouveaux niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage 
 

Conformément au décret n° 2019-956 du 13 septembre 2019, de nouveaux niveaux de prise en charge 

doivent être définis pour les contrats d’apprentissage portant sur des diplômes et titre non couverts à ce 

jour et qui n’étaient pas proposés à l’apprentissage avant la rentrée de 2019, ou pour faire suite à la 

demande de CFA qui souhaitent préparer la rentrée 2020. 

 

Dans un souci de cohérence au sein de la SPP « Banques, financements spécialisés et de marchés » dont 

la branche des Activités de Marchés financiers fait partie, les propositions de détermination des niveaux de 

prise en charge élaborés par la CPNE des Banques AFB sont également étudiées en vue d’un éventuel 

alignement. 

 

A l’issue des échanges sur la base des documents présentés, la Commission paritaire de branche décide : 

 

1. Domaines de formations retenus  

 

La Commission paritaire de branche décide de se prononcer uniquement sur certaines formations, listées 

dans le tableau annexé, de niveau 6 ou 7, et appartenant aux domaines de formation suivants : 

• 128 - Droit, sciences politiques 

• 310 - Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion (y compris administration générale 

des entreprises et des collectivités) 

• 313 - Finances, banque, assurances 

• 314 - Comptabilité, gestion 

• 326 - Informatique, traitement de l’information, réseaux de transmission des données 

• 312 - Commerce, vente 

• 114 – Mathématiques 

• 122 – Economie 

 

Pour les autres formations, la détermination d’un NPEC est laissée aux branches davantage concernées 

ou renvoyée au coût pivot. 

 

2. Fixation par niveau de certification  

 

La Commission paritaire a décidé de procéder à une détermination de coûts-contrats par niveau de 

certification. Ainsi, pour les deux niveaux de diplôme retenus, la Commission paritaire décide de fixer le 

NPEC comme suit : 

• Diplômes de niveau 6 : NPEC 9 200 € 

• Diplômes de niveau 7 : NPEC 10 000 € 

 
 
 
Voir en annexe le Tableau récapitulatif des NPEC. 
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II. Délibération relative à la préparation du plan de réalisation des études 

prospectives en lien avec l’OPCO 

 

L’OPCO Atlas a pour mission d’apporter un appui technique aux branches professionnelles. Dans ce cadre, 

des demandes d’études ont été adressées par la branche des Activités de Marchés financiers fin 2019.  

 

Compte tenu du budget finalement attribué par l’OPCO, deux d’entre elles ont été considérées comme 

prioritaires pour cette année : 

• La cartographie des métiers de la branche 

• La cartographie des formations règlementaires obligatoires 

 

Dans ce contexte, il convient de décider des modalités de réalisation de ces études.  

 

A l’issue des échanges, la Commission paritaire de branche décide : 

• Concernant la cartographie des métiers de la branche, la Commission paritaire décide de confier 
sa réalisation aux équipes internes de l’OPCO ATLAS. 

• Concernant la cartographie des formations réglementaires obligatoires, il est demandé à l’AMAFI de 
prendre contact avec l’Observatoire des métiers de la banque afin d’évaluer si ces travaux, qui 
pourraient être partagés au sein de la SPP, pourraient être pris en charge par lui. Il reviendra ensuite 
à l’AMAFI de faire un retour de ces échanges à la Commission paritaire. 

 
 
 

III. Délibération relative à la désignation des experts de l’apprentissage  

 

Conformément à la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

un ou plusieurs experts investis d’une mission de contrôle pédagogique des formations par apprentissage 

conduisant à l'obtention de diplômes, doivent être désignés par les branches professionnelles. 

 

Ainsi, la branche des Activités de Marchés financiers a été sollicitée par trois académies : Bretagne, 

Provence – Alpes - Côte d’Azur et Hauts-de-France, afin de procéder aux désignations et transmettre le 

nom des interlocuteurs choisis.  

 

A l’issue des échanges sur la base des documents présentés, la Commission paritaire de branche décide 

de demander des informations supplémentaires à Atlas au sujet de la désignation des experts de 

l’apprentissage et le cas échéant, organiser une réunion spécifique sur ce sujet en la présence d’un 

représentant d’Atlas.  

 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 30 avril 2020 
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Signatures 

 

 

Pour l’AMAFI 

Jean-Bernard Laumet 

 
 

 

Pour la CFDT Bourse 

Sylvie Larrede 

 

 

 

Pour la CFTC Marchés Financiers 

Loubna Daoudi 

 

 

Pour la CGC MF 

Gonzague Guez 

 

Pour FO Bourse 

Philippe Legendre 

 

 

Pour le SPI-MT 

Isabelle Fauvel Longo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

   
 

 

 



Commision Paritaire du 30 avril 2020 Annexe -  Récapitulatif

des NPEC

Typologie Domaine de Formation Code diplôme Code(s) RNCP Libellé de la formation Libellé du Diplôme
Niveau de la 

certification

Niveau de prise en 

charge proposé

Métiers 128 - Droit, sciences politiques 1351281J RNCP34225 DROIT DE L'ENTREPRISE (FICHE NATIONALE) MASTER niveau 7 10 000 €

1351281A RNCP34123 DROIT PRIVÉ (FICHE NATIONALE) MASTER niveau 7 10 000 €

310 - Spécialités plurivalentes 

des échanges et de la gestion 

26031023 RNCP30930 TITRE VISÉ - DIPLÔME EN MANAGEMENT GÉNÉRAL ET INTERNATIONAL DE PSB 

PARIS SCHOOL OF BUSINESS EN 3 ANS

DIPLOVIS niveau 6 9 200 €

(y compris administration 

générale des entreprises et des 

collectivités)

26X31008 RNCP31524 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER Titre niveau 6 9 200 €

16X31017 RNCP6260/RNCP19216 EXPERT FINANCIER ET ADMINISTRATIF Titre niveau 7 10 000 €

16X31022 RNCP28211 MANAGER DE PROJETS INNOVANTS Titre niveau 7 10 000 €

313 - Finances, banque, 

assurances

16X31310 RNCP26834/RNCP28026 CONSEILLER EN GESTION DE PATRIMOINE Titre niveau 7 10 000 €

16X31313 RNCP19418 MANAGER ADMINISTRATIF ET FINANCIER Titre niveau 7 10 000 €

16X31314 RNCP15804 MANAGER EN AMÉNAGEMENT ET EN PROMOTION IMMOBILIÈRE Titre niveau 7 10 000 €

16X31315 RNCP24874 MANAGER EN INGÉNIERIE DE LA FINANCE IMMOBILIÈRE Titre niveau 7 10 000 €

16X31303 RNCP17274 MANAGER DES RISQUES ET DES ASSURANCES DE L'ENTREPRISE Titre niveau 7 10 000 €

16X31309/16X31307 RNCP19422/RNCP34238 EXPERT EN INGÉNIERIE PATRIMONIALE Titre niveau 7 10 000 €

NR RNCP32135 EXPERT EN FINANCE PARTICIPATIVE ET ÉTHIQUE ET ASSURANCE SOLIDAIRE Titre niveau 7 10 000 €

RNCP19614 CONSEILLER EN GESTION DE PATRIMOINE Titre niveau 7 10 000 €

RNCP27379 EXPERT(E) MÉTIERS CONFORMITÉ Titre niveau 7 10 000 €

16X31318 RNCP16261 MANAGER COMPTABLE ET FINANCIER Titre niveau 7 10 000 €

26X31306 RNCP12378 RESPONSABLE COMPTABLE ET FINANCIER Titre niveau 6 9 200 €

16X31316 RNCP21776/RNCP31204 MANAGER FINANCIER Titre niveau 7 10 000 €

RNCP34034 MONNAIE, BANQUE, FINANCE, ASSURANCE (FICHE NATIONALE) Diplôme niveau 7 10 000 €

314 - Comptabilité, gestion 16X31402 RNCP6974/RNCP18014/RNCP22

154/RNCP25517

EXPERT(E) EN CONTRÔLE DE GESTION ET AUDIT Titre niveau 7 10 000 €

26X31402 RNCP21732 COLLABORATEUR COMPTABLE ET FINANCIER Titre niveau 6 9 200 €

RNCP11935/RNCP32199 EXPERT EN AUDIT ET CONTRÔLE DE GESTION Titre niveau 7 10 000 €

326 - Informatique, traitement de 

l’information, réseaux de 

transmission des données

16X32615 RNCP26278 MANAGER DE PROJET WEB DIGITAL Titre niveau 7 10 000 €

16X32626 RNCP9052/RNCP16959 EXPERT(E) EN STRATÉGIE DIGITALE Titre niveau 7 10 000 €

DETERMINATION DES NIVEAUX DE PRISE EN CHARGE APPRENTISSAGE

DIPLÔMES AVEC AU MOINS UN APPRENTI EN COUT D'AMORCAGE DANS AU MOINS UNE BRANCHE D'ATLAS

ET BESOINS RECENSES PAR FRANCE COMPETENCES
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des NPEC

Typologie Domaine de Formation Code diplôme Code(s) RNCP Libellé de la formation Libellé du Diplôme
Niveau de la 

certification

Niveau de prise en 

charge proposé

16X32629 RNCP27057 EXPERT(E) DIGITAL(E) Titre niveau 7 10 000 €

16X32630 RNCP16996/RNCP27059 EXPERT(E) EN INGÉNIERIE RÉSEAUX ET SYSTÈMES Titre niveau 7 10 000 €

16X32632 RNCP6088/RNCP18197 EXPERT(E) EN INGÉNIERIE DE LA COMMUNICATION NUMÉRIQUE Titre niveau 7 10 000 €

26T32602 RNCP1261/RNCP6255/RNCP316

78

CONCEPTEUR DÉVELOPPEUR D'APPLICATIONS TP niveau 6 9 200 €

26X32620 RNCP16895 ADMINISTRATEUR(TRICE) SYSTÈMES ET RÉSEAUX Titre niveau 6 9 200 €

26X32623 RNCP32043 CONCEPTEUR DÉVELOPPEUR DE SOLUTIONS DIGITALES Titre niveau 6 9 200 €

1353261M RNCP31471 MÉTHODES INFORMATIQUES APPLIQUÉES À LA GESTION DES ENTREPRISES - 

MIAGE (FICHE NATIONALE) 

MASTER niveau 7 10 000 €

1353261J RNCP34126 INFORMATIQUE (FICHE NATIONALE) MASTER niveau 7 10 000 €

16X32634 RNCP26839 CONCEPTEUR(TRICE) - DÉVELOPPEUR(EUSE) ENVIRONNEMENT OBJET Titre niveau 7 10 000 €

26T32603 RNCP31113 ADMINISTRATEUR D'INFRASTRUCTURES SÉCURISÉES TP niveau 6 9 200 €

26X32622 RNCP32042 CONSULTANT  DÉVELOPPEUR WEB ET MOBILE Titre niveau 6 9 200 €

312 - Commerce, vente 16X31213 RNCP5747 MANAGER D'AFFAIRES INTERNATIONALES Titre niveau 7 10 000 €

Transverses 16X31215 RNCP4544/RNCP16950/RNCP18

002/RNCP27377

MANAGER MARKETING ET DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL Titre niveau 7 10 000 €

16X31216 RNCP27149/RNCP34228 MANAGER DU COMMERCE INTERNATIONAL Titre niveau 7 10 000 €

16X31217 RNCP4312/RNCP6972/RNCP179

99

MANAGER DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL Titre niveau 7 10 000 €

16531214 RNCP17017 ESC LA ROCHELLE PROGRAMME GRANDE ÉCOLE DIPLOVIS niveau 7 10 000 €

26X31218 RNCP19407/RNCP29826 RESPONSABLE DE COMMUNICATION ET WEBMARKETING Titre niveau 6 9 200 €

26X31229 RNCP28130 DÉVELOPPEUR MARKETING ET COMMERCIAL Titre niveau 6 9 200 €

114 - Mathématiques 13511417 RNCP34039 MATHÉMATIQUES APPLIQUÉES, STATISTIQUE (FICHE NATIONALE) MASTER niveau 7 10 000 €

Autres

122 - Economie NR RNCP20969 SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION AFFAIRES INTERNATIONALES ET 

DÉVELOPPEMENT, PARCOURS DIAGNOSTIC ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL

DGE_GM niveau 7 10 000 €

RNCP20981 SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION ECONOMIE ET INGÉNIERIE 

FINANCIÈRE, PARCOURS INGÉNIERIE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

DGE_GM niveau 7 10 000 €
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